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Le devoir de réussir
L e 4ème trimestre 2007 res-

tera pour la Sodédat93
comme un moment de
contractualisation très im-

portant qui concrétise un change-
ment d•échelle de son activité d•a-
ménagement et engage son avenir.
En effet, en septembre, le conseil mu-
nicipal de Saint-Ouen délibérait sur la
concession d•aménagement des
Docks, tout comme la ville de
Bobigny qui nous retenait comme
aménageur sur la ZAC éco-cité canal
de l•Ourcq. Deux sujets qui, venant
s•ajouter à d•autres dossiers d•amé-

nagement, concrétisent la confiance
qui nous est accordée, la reconnais-
sance de notre professionnalisme et
de notre capacité à être compétitif
face à la concurrence.
Aujourd•hui, nous avons le devoir de
réussir.
Pour cela nous avons des atouts : la
constitution des meilleures équipes
de maîtrise d•œuvre, des construc-
teurs reconnus, des équipes juri-
diques et financières qui nous sont
dédiées, un personnel professionnel,
attentif et disponible, un conseil d•ad-
ministration renforcé, efficace et

d•expérience, une certification ISO
9001 brillamment obtenue en juin
2007. Cet ensemble est nécessaire
pour mener à bien ces projets et
ceux à venir, pour être à la hauteur
de la confiance accordée et pour ren-
forcer un réel partenariat que nous
voulons mutuellement avantageux
avec les acteurs privés, dans le
respect de l•intérêt général qui nous
anime.

� Patrice Charrié
Directeur général

�  Nous voulons mener à bien nos projets pour être à la hauteur de la confiance accordée.



En septembre et octobre, la Sodédat93 a été désignée concessionnaire de deux nouvelles opérations
d•aménagement par les villes de Saint-Ouen et de Bobigny. L•importance de ces deux opérations repositionne
clairement la SEM comme un des acteurs majeurs de l•aménagement et du développement territorial 
en Seine-Saint-Denis.

La ZAC des Docks 
de Saint-Ouen
Eminemment stratégique, le secteur
des Docks de Saint-Ouen occupe une
centaine d•hectares, soit le quart du
territoire communal, en bord de
Seine et à proximité immédiate du
centre-ville.  Situé en zone dense de
l•agglomération, proche de Paris et
aux limites de la Seine-Saint-Denis
et des Hauts-de-Seine, la transfor-
mation de cet ancien territoire
industriel en quartier de ville revêt
aussi un enjeu métropolitain. 
A terme, 9 200 habitants et
10000emplois seront accueillis sur
le site, soit un accroissement de 20%
de la population et de 30 % du
nombre d•emplois de la commune.
Le programme de la ZAC prévoit

la création de près de 750000m 2

de SHON dont :
335 000m 2 de logements dont

40% de logements sociaux
300 000m 2 de bureaux et activités
17000m2 de commerces
63 000 m 2 de socles permettant

d•accueillir des commerces, des
équipements ou d•autres program-
mes visant à contribuer à l•animation
urbaine

33 000m 2 d•équipements publics.
Le projet consacre un tiers des
superficies à l•espace public avec
notamment la création d•un parc
urbain de 12ha. La recherche d•une
haute qualité environnementale et
paysagère sera intégrée à toutes les
étapes de la conduite du projet
d•aménagement.  En renouant avec

la Seine, le projet urbain des docks
prend en compte l•écosystème
« f leuve » et s•attache à faire d•une
contrainte, le risque d•inondation, un
atout et une spécificité. La présence
de l•eau structure le projet d•aména-
gement, la trame hydrologique
participe à la régulation du risque de
crue, la trame verte et le parc urbain
au maintien de corridors biologiques,
la trame viaire et l•organisation des
îlots s•inscrivent dans les paysages de
la plaine alluviale et de la confluence.

ZAC DOCKS DE SAINT-OUEN / ZAC CANAL DE L•OURCQ À BOBIGNY

Aménager 
la ville fluviale

� Le secteur des Docks de Saint-Ouen est un site éminemment stratégique.
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� Signature de
la concession
d'aménagement
des Docks entre
Jacqueline
Rouillon, maire
de Saint-Ouen
et  Patrice
Charrié.



La ZAC éco-cité canal
de l•Ourcq à Bobigny
Situé entre deux axes majeurs de la
région parisienne „ la RN3 et le
canal„ le projet de la Ville de Bobigny
s•inscrit dans un territoire en pleine
mutation et représente un enjeu
d•aménagement qui le dépasse à
l•échelle du département de la Seine-
Saint-Denis, voire du quart nord-est
de la région Île-de-France. Le
réaménagement de ce territoire
d•une vingtaine d•hectares  consti-
tue pour la ville de Bobigny l•oppor-
tunité de se construire une nouvelle
façade urbaine et de re-créer une
relation entre le tissu urbain et le
canal de l•Ourcq. Le projet de l•éco-
cité intègre la création d•un éco-parc,
initié par la Chambre de Commerce
et d•Industrie, visant à créer au cœur
du département un pôle technolo-
gique centré sur les éco-industries
permettant de redynamiser le
territoire et de lui conférer une nouvel-
le image économique innovante. 
Le projet prévoit une programma-
tion mixte et relativement dense :

100-120000m2 de logements soit
1200 logements

125-145000m2 de locaux à destina-
tion d•entreprises :
€ des bureaux pour conforter la
polarité tertiaire en cours de consti-
tution le long de la RN3 de Pantin à
Romainville et le pôle tertiaire de
Bobigny, ville-préfecture ;
€ des locaux d•activités diversifiés
(locaux mixtes, hôtel d•activités, hôtel
industriel) permettant d•accueillir des
activités non tertiaires à haute valeur
ajoutée en lien avec les filières d•acti-
vités environnementales et la
création d•un nouveau port sur le
canal de l•Ourcq.

SODEDAT93: DES ATOUTS RENFORCÉS

Augmentation de capital 2007
L•assemblée générale extraordinaire du 15 juin 2007 a décidé de porter le

capital de la société à 3,2 millions d•euros par une augmentation de 1 million
d•euros concrétisée par l•incorporation de réserves, l•augmentation de la
participation de la CDC (13 %), ainsi que l•ouverture du capital (15 %) à cinq
nouveaux actionnaires privés de référence que sont DEXIA, la Caisse d•Epar-
gne, EDF-SAFIDI, le groupe Fayat et l•entreprise RAZEL.

Qualité
La Sodédat93 a obtenu en juillet dernier la certification ISO 9001 (AFAQ-

AFNOR) de son Système de Management Qualité pour ses activités de mandat
d•étude, de travaux et de constructions. Ce résultat récompense le travail
collectif de toute l•équipe pendant 18 mois et dote la société d•outils perfor-
mants pour la conduite de ses projets en mandats.

L•équipe
L•organigramme a été modifié au 1er octobre avec la création d•un pôle

«Docks de Saint-Ouen» dirigé par Monique Prim et le renforcement de l•enca-
drement du pôle «aménagement - constructions» avec l•arrivée de Philippe
Perot auprès d•Isabelle Vallentin. C•est aujourd•hui une équipe pluridiscipli-
naire de 36 personnes qui est en place.

La culture d•entreprise
Une journée «rugby» a conduit

le 21 juin dernier toute l•équipe de
la Sodédat93 sur les terrains de
l•AC Bobigny pour une initiation aux
valeurs de solidarité, d•engagement
et de convivialité portées par le
rugby ainsi qu•aux techniques de
maniement du ballonƒ pour finir
par un match officiel et une
troisième mi-temps appropriée.

Le développement de la Sodédat93 est lié à sa capacité à affronter 
la concurrence et à réussir les projets qui lui sont confiés par 
ses clients. Pour y parvenir, elle a concrétisé en 2007 le renforcement 
de sa structure financière, de ses processus de fonctionnement 
et  de son équipe opérationnelle, sans oublier d•animer la «culture
sportive» de l•entreprise. 

� Un territoire en pleine
mutation qui représente un
enjeu d•aménagement majeur.©
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� LE DÉBAT SUR L•AVENIR DES SEM EST AUJOURD•HUI D•UNE GRANDE
ACTUALITÉ. ALORS QUE LA CAISSE DES DÉPÔTS EST UN DES
ACTIONNAIRES DE RÉFÉRENCE DES SEM, COMMENT ANALYSEZ-VOUS
LEUR ÉVOLUTION PROCHAINE ?
La Caisse des Dépôts considère que les SEM sont des outils dont la
pertinence demeure et même s•accroît. Pour preuve, notre établissement 
est régulièrement sollicité pour accompagner les collectivités dans leur
volonté d•aménager, construire ou gérer des équipements ou des services
participant de l•intérêt général. Dans le champ de l•aménagement, les
acteurs privés ne s•y trompent pas. Souvent plus conscients que les SEM
elles-mêmes des avantages concurrentiels de ces dernières, ils cherchent 
à travailler en partenariat. L•enjeu pour les SEM d•aménagement est
aujourd•hui de saisir les nouvelles règles, non comme des contraintes
supplémentaires subies mais comme autant de leviers pour réformer leur
organisation, professionnaliser leurs réponses aux consultations, adapter
leur tour de table actionnarial et partenarial et renforcer leurs fonds propres
afin de ne pas simplement être un acteur du marché mais bel et bien
l•acteur incontournable sur un territoire. 

� LA CAISSE DES DÉPÔTS PARTICIPE DE MANIÈRE SIGNIFICATIVE 
À LA NOUVELLE AUGMENTATION DE CAPITAL LANCÉE PAR LA
SODEDAT93. QUELLES ONT ÉTÉ LES PRINCIPALES MOTIVATIONS 
À CETTE DÉMARCHE ET QUEL RÔLE SOUHAITEZ-VOUS TENIR AU SEIN
DU CONSEIL D•ADMINISTRATION ?
La Caisse des Dépôts est un actionnaire déjà ancien. Ces dernières années, 
la CDC s•est engagée aux côtés de son actionnaire de référence, le Conseil
général de Seine-Saint-Denis, pour d•une part l•accompagner dans sa
réflexion sur l•avenir de son outil et d•autre part affirmer sa volonté de
prendre une part plus importante au capital afin de favoriser son
développement. Nous avions confiance dans son potentiel et nous
connaissions les besoins et les attentes très fortes du territoire. Dans une
situation assainie, la Sodédat93 peut désormais donner la pleine mesure de
ses compétences techniques et humaines, mettre au service du
département sa capacité d•action financière et enfin apporter aux
collectivités connaissance et maîtrise des enjeux de leurs territoires.
Investisseur avisé de long terme, nous partageons des valeurs communes
que nous mettons au service de l•intérêt général. Nous veillerons donc à
soutenir le développement de la Sodédat93 dans un cadre de performance
technique et économique élevé. L•obtention récente de la certification
constitue à ce titre un résultat intéressant.

� LA CAISSE DES DÉPÔTS EST UN ACTEUR MAJEUR DU
DÉVELOPPEMENT DES TERRITOIRES AU CÔTÉ DES COLLECTIVITÉS
LOCALES. DANS QUELS DOMAINES PLUS PARTICULIERS PENSEZ-VOUS
POUVOIR AGIR ENSEMBLE AVEC LA SODEDAT93 ?
La Caisse des Dépôts est une institution très engagée dans tous ses métiers
sur les questions de développement durable. L•intégration de cette
préoccupation dans les opérations d•aménagement et de réalisation de
bâtiments ou d•infrastructures nous semble être un chantier de premier
ordre et un lieu de collaboration fructueuse. Investisseur, la CDC est
susceptible d•accompagner la SEM sur des projets lourds et complexes.
Enfin, notre institution est un partenaire évident sur les zones de politique
de la ville notamment dans le cadre de dossiers ANRU. 

La Sodédat93, un acteur
incontournable sur le territoire

2 bis, rue Pablo-Picasso
BP 95 � 93003 Bobigny Cedex

Tél. : 01 43 93 70 00
Fax : 01 43 93 70 49 � www.sodedat93.com

SOCIÉTÉ ANONYME D•ÉCONOMIE MIXTE D•ÉQUIPEMENT 

ET D•AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE 

DU DÉPARTEMENT DE LA SEINE-SAINT-DENIS

QUESTIONS à ...
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Interview de 
Alain Chilliet,
Représentant 

de la CDC au conseil
d•administration 
de la Sodédat93
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Signature d•une
convention ANRU pour
Gournay-les-Usines

En tant que concessionnaire de la ZAC 
de Gournay-les-Usines, la Sodédat93 a été signataire,
le 3 septembre dernier, de la convention financière
avec l•ANRU pour la mise en œuvre des projets 
de rénovation urbaine de l•agglomération Creilloise.
Les premiers compromis de cession de charges
foncières seront signés très prochainement pour 
la construction de deux programmes de 20 et 
30 logements sociaux par l•OPAC des Communes 
de l•Oise. Par ailleurs, le premier semestre de l•année
2008 sera en partie consacré aux consultations 
des constructeurs pour l•attribution de l•ensemble 
des programmes de logements et de locaux mixtes.

Signature d•une 
convention partenariale
entre EDF et  la Sodedat93

Lors du dernier salon de l•association des maires 
de la Région Ile-de-France, EDF et la Sodédat93 ont
signé le 4 avril dernier une convention partenariale 
qui engage les deux parties dans une réflexion
commune de mise en place de système de management
environnemental.

EDF s•est en effet engagée dans le développement
durable par :
€ la signature de la charte des entreprises publiques
pour le développement durable (1999) 
€ la signature de l'Agenda 21 entreprise le 21 décembre 2001 :
«Participer au développement durable des territoires
auprès des collectivités locales en agissant en
part enaire actif des acteurs territoriaux pour la mise
en œuvre des démarches de développement»
€ la certification ISO1400 de l'ensemble des unités
opérationnelles d'EDF 
Par cette convention, EDF et la Sodédat93 se proposent
d'unir leurs efforts afin de faire des zones aménagées
par la Sodédat93 une référence en matière 
de développement durable en favorisant l'utilisation 
des énergies renouvelables locales et la maîtrise 
de l'énergie, voire la mise en place d'un Système 
de Management Environnemental (SME).

Pose de la première pierre
de l•établissement de soins
de suite à Romainville

La Sodédat93 réalise en maîtrise d•ouvrage directe

un établissement de soins de suites d•une capacité 
de 120 lits sur la commune de Romainville. 
Son ouverture est programmée pour mi-2008. 
Cett e résidence médicalisée est destinée à compléter
l•offre de séjour hospitalier par la prise en charge 
des patients convalescents ou nécessitant des soins
« légers». La pose de la première pierre s•est déroulée
le mercredi 12 septembre en présence du maire 
de Romainville, Mme Corinne Valls, du directeur général
de la CPAM M. Albertini et du directeur général du
groupe Noble Age, M. Desjardins, futur exploitant du
site.

en BREF 



en BREF 

Inauguration des écoles
de Bondy

La Sodédat93 a réalisé en mandat deux écoles 
pour la ville de Bondy. L•école Olympe de Gouges,
située au nord de Bondy, a été livrée en juillet 2007
en vue de la rentrée des classes de septembre 2007. 
L•école Guillaume Apollinaire a été également ouverte 
à la rentrée scolaire 2007, à l•exception du restaurant
scolaire dont les travaux ont été terminés pendant 
les vacances de la Toussaint.
Les deux écoles ont été certifiées HQE (Haute Qualité
Environnementale) sur les phases «programme» 
et «conception». La phase «travaux» sera auditée par
l•organisme de certification Certivéa au cours 
du dernier trimestre 2007.

Lycée Jean Moulin: 
les travaux ont démarré

Les travaux du lycée Jean Moulin à Rosny-sous-Bois
ont démarré au mois d•octobre 2007. Le lycée a fait
l•objet d•une certification HQE pour les phases
«programme» et «conception». La 3 ème phase d•audit
HQE se déroulera après la livraison du chantier. 
Les cibles principales qui ont été traitées en niveau très
performant sont «relation du bâtiment avec 
son environnement», «chantier à faible impact
environnemental», «entretien et maintenance»,
«gestion de l•eau». La livraison du bâtiment est prévue
en mai 2009. 

Inauguration des écoles de Bondy

� Inauguration
de l'école
Guillaume
Apollinaire 
à Bondy.


